
 
 
 

IIIe RÉUNION ANNUELLE DU 
RÉSEAU DES FEMMES PARLEMENTAIRES DES AMÉRIQUES 

 
Ixtapan de la Sal, Mexique, 24 novembre 2002 

 
DÉCLARATION SUR LA JOURNÉE 

DE LA NON-VIOLENCE À L’ÉGARD DES FEMMES 
 
 
 
 
Le Réseau des femmes parlementaires des Amériques, en ce 25 novembre 2002, 

Journée internationale de la non-violence à l’égard des femmes, déclare son intention 

de: 

 

1.  Prendre la ferme décision de continuer à lutter contre toute forme de discrimination 

et de violence à l’égard des femmes dans toutes les parties du monde; 

 

2.  Garantir et fournir la sécurité juridique aux femmes; travailler avec ardeur pour le 

respect des préceptes constitutionnels; traités, ententes et lois en vigueur; veiller à 

la protection et à la promotion des droits de la personne; rechercher l’équité pour 

les personnes des deux sexes, ainsi que promouvoir des lois qui préviennent, 

pénalisent et éradiquent la violence faite aux femmes; 

 

3.  Faire montre de solidarité envers toutes les femmes qui souffrent et qui sont 

victimes de violence dans l’espoir que  chaque jour, le silence soit brisé.  

 

 

 

 

Déclaration lue devant l'Assemblée générale de la COPA 
Ixtapan de la Sal, le 25 novembre 2002 


